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Directeur de Publica on : 
J.P. MEURILLON 

Adresse postale (pour tout courrier) 
B.P.90616 

78053 SAINT‐QUENTIN EN YVELINES CEDEX 

Adresse physique (pour s'y rendre) 
District des Yvelines de Football 

41, avenue des 3 Peuples 
78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX 

Téléphone  : 01 80 92 80 20 
Télécopie : 01 80 92 80 31 

Mail : administra on@dyf78.fff.fr 

L   9H00 ‐ 12H30 
14H00 ‐ 18H00 

M   9H00 ‐ 12H30 
14H00 ‐ 18H00 

M   9H00 ‐ 12H30 
14H00 ‐ 17H00 

J   9H00 ‐ 12H30  
14H00 ‐ 17H00 

V   9H00 ‐ 12H30 
14H00 ‐ 18H00 

Coordonnées 

Horaires d’ouverture 

Composition 

A , C , F , 
K , K , M ‐A , 

M , N , W  

LE SECRETARIAT GENERAL 
Compé ons et Futsal 
Clémen ne LUNT ‐ 01 80 92 80 37 
Arbitrage & Féminines 
Marc‐Antoine KELLER‐ 01 80 92 80 25 
Discipline 
01 80 92 80 21 
Comptabilité  
Michèle COURTIN ‐ 01 80 92 80 24 
Règlements & Foot Anima on 
Alexandre OGEREAU ‐ 01 80 92 80 22 

LA TECHNIQUE  
Franck BARDET ‐ 01 80 92 80 30 
Karim CHOUIKA ‐ 01 80 92 80 27 
Kévin HUE ‐ 01 80 92 80 29 
Nicolas TEXIER ‐ 01 80 92 80 28 

Lignes directes DYF 
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SAISON 2022 / 2023 N° 1759 

LES FINALES 
DE LA COUPE DES 

YVELINES 
A 11 

se dérouleront 
Dimanche 11 Juin 

au Stade du Bout des Clos, à Maurepas 

ASSEMBLEE GENERALE 
ORDINAIRE DU DISTRICT 

Samedi 17 juin 2023 
À MAULE 

QUESTIONS POSEES PAR LES CLUBS 
Elles devront, pour être portées à l’ordre du jour, être 
signées du Président du club, et parvenir au District au 
plus tard le mardi 6 juin 2023 

Le District des Yvelines dispose d’un agrément 
permettant aux clubs de bénéficier de 
personnes en Service Civique. 

Afin de préparer la saison 2023/2024, si vous 
êtes intéressés par ce dispositif, Cliquez ici 

mailto:administration@dyf78.fff.fr
http://dyf78.fff.fr
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdj08R5Y6hRMF4_PoT8tn4FhL8MIETxj1ANHevhdnCofcMZbQ/viewform
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Le 29/05/2023 
Le District sera fermé 
Le 31/05/2023 
Comité de Direction au District 
Le 05/06/2023 
Conférence de l’AEF à destination des Educateurs sur le thème : 
Evolution du Gardien de But 
Le 10/06/2023 
Journée du Foot Féminin au Camp des Loges à St Germain en Laye 
Le 11/06/2023 
Finales des Coupe des Yvelines et du Comité au Stade du Bout des 
Clos à Maurepas 
Les 10 & 11/06/2023 
Formation Initiale à l’Arbitrage, 5ème session, au District 

AGENDA 2022 / 2023 
MAI /JUIN 

L  M  M  J  V  S  D  

22 23 24 25 26 27 28 

29 30 31 1er 2 3 4 

5 6 7 8 9 10 11 

Le service des Licences 
de la Ligue de Paris Ile-de-France 

de Football recrute des saisonniers 
pour la période allant du mois 

de juillet à octobre 2023 

Merci de bien vouloir transmettre un CV et 
une lettre de motivation : 

 en priorité par mail :
à l’attention de Ludovic Eouzan  
à l’adresse suivante : leouzan@paris-idf.fff.fr 

 ou par courrier à :
Ligue de Paris Ile de France de Football 
A l’attention de M. EOUZAN Ludovic 
Responsable du service des Licences 
5 Place de Valois 
75001 PARIS 

La 5ème session 
de la Forma on Ini ale à 

l’Arbitrage (FIA) 
se déroulera les : 

Samedi 10 juin 
Samedi 17 juin 

Dimanche 18 juin 
Samedi 24 juin 

au siège du District, Mon gny le Bretonneux 

Procédure d’inscriptions 

Pour les clubs 
https://portailclubs.fff.fr/ 

Pour les candidats 
h ps://maforma on.fff.fr/forma on/ 

59‐forma on‐ini ale‐d‐arbitre.html 

FORMATIONS TECHNIQUES 

Ouverture des inscrip ons : 

CFF1 ‐ Module U11 
Mardi 27 et Mercredi 28 juin au District (à confirmer) 

Procédure d’inscriptions 

Pour les clubs 
https://portailclubs.fff.fr/ 

Pour les candidats 
https://sso.fff.fr/oauth/v2/login 

ANNEXE 5

L’annexe 5 du Règlement Sportif du 
District a été mise à jour.

Pour la consulter,
cliquez ici

https://portailclubs.fff.fr/
https://sso.fff.fr/oauth/v2/login
https://portailclubs.fff.fr/
https://maformation.fff.fr/formation/59-formation-initiale-d-arbitre.html
https://dyf78.fff.fr/wp-content/uploads/sites/101/bsk-pdf-manager/6d2e6c5e3326b419c7bd6643bbe07405.pdf
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DES DIRIGEANTES YVELINOISES A L’HONNEUR 

La Ligue a invité, le mardi 16 mai, au Pavillon de Bercy, près de 200 femmes, dirigeantes, élues, 
éducatrices, joueuses, arbitres qui font le football francilien. Un événement lancé en 2019 à l’occasion 
de la Coupe du Monde Féminine, voulu par le Président SANDJAK pour rendre l’hommage mérité à 
celles qui se dévouent au quo dien pour faire vivre notre football amateur. 
Ce  sont  donc  près  de  200  femmes  qui  ont  pu  profiter  des manèges  et  des  anima ons  du  Pavillon  de 
Bercy priva sé pour l’occasion et pour leur seul plaisir. 

Construit à la fin du 19ème siècle par un élève de Gustave Eiffel, ce bâ ment en pierre de meulière abrite 
notamment la recons tu on d’une fête foraine d’antan avec ses manèges et a rac ons. 

Après avoir découvert l’année dernière le Musée des Arts Forains, pour ce e 3ème édi on, les Bâ sseuses 
ont pu s’essayer aux manèges des Salons Véni ens du même Pavillon de Bercy. 

Une soirée pensée pour elles, pour les célébrer et leur redire combien leur rôle est important dans la ges on et l’anima on de nos clubs. 

Des remerciements qui se sont également matérialisés par des remises de récompenses. 

Parmi  les  femmes ainsi mises à  l’honneur, des Yvelinoises,  toutes Dirigeantes du STADE GARGENVILLE, 
emmenées par Chrystel FERRY, leur Présidente, qui furent félicitées et récompensées par Valérie COLIN, 
Trésorière Générale de la Ligue et Ghislaine YESLI‐KERRAD, membre du Comité de Direc on. 

Le  Trophée des Bâ sseuses de Club  a  en  effet  été  remis  à  Chrystel FERRY,  Présidente  du 
STADE GARGENVILLE et à ses trois dirigeantes, Aude REITHINGER, Secrétaire Générale, Jennifer SUTER, 
Trésorière, et Anaëlle GODFIN, Trésorière Adjointe. 

Chrystel FERRY n’a en effet pas a endu la réforme voulue par la nouvelle Loi sur le sport pour féminiser 
la  direc on  du  STADE  GARGENVILLE,  qui  compte  338  licencié(e)s,  et  où  80 %  du  Bureau  du  club  est 
composé de femmes. 

Chrystel FERRY, Présidente du STADE GARGENVILLE, 
avec ses Dirigeantes, Aude REITHINGER, Jennifer SUTER 

et Anaëlle GODFIN, 
félicitées par Valérie COLIN, Trésorière Générale de la Ligue 
et Ghislaine YESLI‐KERRAD, membre du Comité de Direc on 

Chrystel FERRY, Présidente du STADE GARGENVILLE, 
avec ses Dirigeantes, Aude REITHINGER, Jennifer SUTER  

et Anaëlle GODFIN 
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FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES

1ER RAPPEL 

SENIORS 

D3-B DU 14/05/2023 
50321.2 RAMBOUILLET YVELINES 2 / CHESNAY 78 FC LE 2 

D4-B DU 14/05/2023 
50455.2 TRAPPES ES 3 / CONFLANS FC 3 

VETERANS 

D4-A DU 14/05/2023 
51838.2 CONFLANS PORTUGAIS 11 / ANDRESY FC 12 

D5-C DU 14/05/2023 
52165.2 NEAUPHLE-PONT. 12 / FONTENAY LE FLEURY FC 11 
52167.2 SARTROUVILLE ES 11 / VERSAILLES ESTRELA 12 

D5-D DU 14/05/2023 
52235.2 ST ARNOULT FC 78 12 / GUYANCOURT ES 12 

U18 

D3-A DU 07/05/2023 
54463.2 ANDRESY FC 1 / MUREAUX OFC LES 2 

U14 

D2-A DU 13/05/2023 
52414.2 POISSY AS 3 / MONTESSON US 1 
52415.2 BOUAFLE/FLINS ENT. 1 / EPONE USBS 1 

FOOT LOISIR + 45 ANS 

POULE B DU 10/05/2023 
54341.2 MONTIGNY LE BX AS 45 / VILLEPREUX FC 1 

FORFAIT GENERAL 

SENIORS 

D1-U LIMAY ALJ 1 

FORFAITS NON AVISES 
1ER FORFAIT 

(11 € d’amende en plus du forfait selon la catégorie) 
Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 

FUTSAL 

D1-U DU 15/05/23 
52247.2 TRAPPES YVELINES 2 

FORFAITS AVISES 
1ER FORFAIT 

CRITERIUM DU LUNDI SOIR 

POULE B DU 15/05/23 
58209.2 CARRIERES S/SEINE US 2 

MATCHES REMIS 

A JOUER LE 31/05/2023 A 19H 

U18 

D2-A 
50721.2 CARRIERES GRESILLONS 1 / BUCHELOISE A.S. 1 

D3-A 
54475.2 MUREAUX O.F.C. LES 2 / HOUILLES S.O. 4 

U16 

D2-A 
50896.2 GARGENVILLE/MEZIERES 1 / MONTESSON U.S. 1 
D3-C 
50814.2 ST CYR AFC 1/TRAPPES ES 3 

U14 

D4-A 
53316.2 GARGENVILLE STADE 2 / VINSKY FC 2 

A JOUER LE 01/06/2023 A 20H 

SENIORS 

D2-A 
50111.2 BOIS D’ARCY AS  1 / VERNEUIL FOOT 1 

LA CONSULTATION DES DÉCISIONS 
DISCIPLINAIRES  

(COMMISSIONS 
DISCIPLINE ET INSTRUCTION)

Depuis la saison 2014/2015, par suite d’une décision de la 
Commission Nationale Informatique et Libertés (C.N.I.L.), dans le 
cadre du respect des données personnelles, aucune décision 
disciplinaire ne sera publiée sur un site Internet (dans les 
rubriques « Procès-verbaux » ou « Sanctions » des clubs), que ce soit 
celui de la Fédération, des Ligues régionales ou des Districts, ou tout 
autre organe de communication ouvert au grand public. 
Les sanctions individuelles des licenciés leur seront notifiées sur leur 
espace personnel « Mon Compte FFF ». 

Néanmoins, les clubs auront la possibilité, sur Footclubs : 

- d'une part, de consulter les sanctions disciplinaires de leurs 
licenciés ainsi que celles des licenciés de leurs adversaires  
- d'autre part, de consulter les procès-verbaux des organes 
disciplinaires. 

Les procédures à suivre pour ces différentes consultations sont 
accessibles en cliquant ici. 

COMMISSION D’ORGANISATION DES 
COMPETITIONS

Réunion du 15/05/23 

Présents : MM. J-P LEDUC (Président),  L.JOUBERT (vice prési-
dent ), R. PANARIELLO. P GUILLEBEAUX (CD),  P. DUPIN (visio). 
MME RUPERT. S. PILLEMONT (CDA) 

Absents excusés :  

Les décisions des Commissions sont susceptibles d’appel 
devant la Commission d’Appel Départementale, dans un délai de 
7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 
notification de la décision contestée, dans les conditions prévues 
par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 

FORFAIT DANS LES 3 DERNIÈRES  
JOURNÉES DE CHAMPIONNAT

 Dans les 3 dernières journées de Championnat, matches
remis compris, l’amende pour forfait est triplée pour toutes les 
catégories (Annexe 2 du Règlement Sportif du District), mais 
en Championnats Seniors D.A.M., elle est fixée à :  

- 250 € en Départemental 1 et en Départemental 2, 
- 150 € dans les autres Divisions.  

https://dyf78.fff.fr/wp-content/uploads/sites/101/2017/10/procedure_consultation_discipline.pdf
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MAGNY a ensuite proposé de recevoir ST CYR à la date initiale, 
27.05, à 14h ou 16h. 
La Commission est en attente de l’accord écrit de ST CYR, sinon 
le match devra se jouer le mercredi 31 mai 2023 à 19h. 

CRITERIUM DU LUNDI SOIR 

POULE B DU 08/05/2023 
58206.2 MAISONS-MAFFITTE FC 1 / GUYANCOURT ES 1 
GUYANCOURT demande s’il est possible de jouer cette rencontre le 
lundi 5 ou 12 juin 2023, car il n’est pas possible de le faire avant le 
22.05. 
La date du 5 juin 2023 étant prise pour un match de MAISONS 
LAFFITTE 2 et celle du 12 juin 2023 n’étant pas possible,  
la Commission dit match neutralisé. 

FOOT LOISIR + 45 ANS 

POULE B DU 23/05/2023 
54331.2 MAULOISE US 1 / RAMBOUILLET YVELINES 45 
Les 2 clubs se sont mis d’accord pour reporter cette rencontre au lundi 
12 juin 2023. 
La Commission donne son accord. 

POULE B DU 18/05/2023 
54346.2 PERRAY FOOT ES 1 / HOUDANAISE REGION FC 1 
LE PERRAY demande un report au jeudi 1er juin 2023. 
La Commission est en attente de l’accord écrit de HOUDANAISE 
REGION. 

FEUILLE DE MATCH INFORMATISÉE 
ANNEXE 11 DU R.S DU D.Y.F 

RUBRIQUE « PROCEDURE D’EXCEPTION » 
La FMI est obligatoire pour les compétitions à 11 du District des 
Yvelines de Football. 

En tout état de cause, le motif de l’impossibilité d’utiliser la FMI 
sera examinée par la Commission d’Organisation des 
Compétitions du DYF, sur rapport de l’arbitre, et sera susceptible 
d’entrainer une sanction pouvant aller jusqu’à la perte du match 
par pénalité. (cf. Annexe 11 du R.S du D.Y.F, rubrique 
« Sanctions »). 

L’Astreinte de la Ligue est réservée aux matches de Ligue et ne 
gère donc pas les problèmes de FMI des matches du District. 
La tablette doit être à l’heure et à la date du jour et disposer de la 
dernière version de l’application Feuille de Match Informatisée 
Une connexion Wifi n’est pas nécessaire le jour du match, à 
condition d’avoir récupéré les données de la rencontre 
(Annexe 11). 
La Commission rappelle qu’il est très difficile de réaliser une FMI 
sur un smartphone et préconise fortement l’utilisation d’une 
tablette (de dimension suffisante = 10.1). 

D5-A 
53794.1 VAUXOISE ES 2 / JUZIERS FC 1 
53816.2 MANTES OLYMPIQUE FC 1 / POISSY AS 3 

MATCHES A PROGRAMMER 

COMPTE TENU DU MANQUE DE DATE DISPONIBLE, LA 
COMMISSION DEMANDE AUX CLUBS DE SE METTRE D’ACCORD 
SUR UNE DATE EN SEMAINE. 

45 ANS 

POULE-A 
54241.1 BOUAFLE /FLINS ENT. 1 / ANDRESY F.C. 1 
54253.2 BOUAFLE /FLINS ENT. 1 / GARGENVILLE/LAINVILL 1 
54259.1 BOUAFLE /FLINS ENT. 1 / ROSNY S/SEINE C.S.M. 1 
54260.2 BONNIERES FRENEUSE 1 / VAUXOISE ES 1 
54266.2 JUZIERS F.C. 1 / ANDRESY F.C. 1  
54271.1 ROSNY S/SEINE C.S.M. 1 / ANDRESY F.C. 1 
54271.2 ANDRESY F.C. 1 / ROSNY S/SEINE C.S.M. 1 
 

POULE B 
54328.2 VILLEPREUX F.C. 1 / TREMBLAY S/ MAULDRE 1 
54337.1 MAULOISE U.S. 1 / VILLEPREUX F.C. 1 
54340.1 PERRAY FOOT. ES 1 / TREMBLAY S/ MAULDRE 1 
54352.1 PERRAY FOOT. ES 1 / MAULOISE U.S. 1 

MATCHES NEUTRALISES 

CRITERIUM DU LUNDI SOIR 

PHASE 2 POULE B 
58206.2 MAISONS-LAFFITTE F.C 1 / E. S. GUYANCOURT F. 1 
58207.2 OVILLOISE 2 / VOISINS FCA 1 

PHASE 2 POULE C 
58222.2 MAISONS-LAFFITTE F.C 2 / ACHERES C.S. 1 

FORFAITS / EQUIPES OBLIGATOIRES 
ARTICLE 11 ALINEA 1 & 2 DU R.S. DU DYF 

519112 LIMAY ALJ 

La Commission a pris connaissance du forfait de votre équipe Seniors 
2 qui évoluait en 4D. Votre équipe Seniors 1 évoluant en 1D, la 
Commission constate qu’il vous manque 1 équipe Seniors pour 
répondre à vos obligations. 

Par conséquent votre équipe 1 est classée dernière de son groupe et 
sera rétrogradée en 2D la saison prochaine. Étant dans les 
3 dernières journées de Championnat, tous les scores établis depuis 
le début de la saison seront conservés pour le calcul du classement.

COURRIERS 

U16 

527759 BUCHELOISE AS 
La Commission a pris connaissance du courrier de BUCHELOISE à 
propos de la décision de faire jouer le match suivant, datant du 14.05, 
le mercredi 24.05.23 : 

U16 D2-A  
50895.2 POISSY AS 2 / BUCHELOISE AS 1 
La Commission précise que le non-déroulement du match n’est de la 
faute ni de POISSY ni de BUCHELOISE. En effet, quand bien même 
POISSY a proposé une feuille de match papier qui ne mentionnait pas 
les bonnes équipes, celle-ci était tout à fait valable pour permettre à la 
rencontre de se jouer. Pour rappel, une feuille de match papier peut 
même se faire sur une feuille blanche. 
La Commission maintient donc sa décision. 

DEMANDES

VETERANS 

D2-A DU 28/05/2023 
51578.2 VERNEUIL FOOT 11 / ENT. MEULAN/ASFG 11 
Suite à l’indisponibilité des équipes à cette date,  MEULAN/ASFG 
demande un report. VERNEUIL propose le mercredi 31.05.23 à 20h. 
Accord écrit de MEULAN/ASFG. 
La Commission donne son accord. 

D2-B DU 28/05/2023 
51642.2 BEYNES FC 11 / VILLEPREUX FC 11 
BEYNES demande un report de la rencontre au mercredi 31.05.23 à 
19h45. 
Accord écrit de VILLEPREUX. 
La Commission donne son accord. 

U18 

D3-B DU 28/05/2023 
54613.2 MONTESSON US 1 / FONTENAY LE FLEURY FC 1 
Demande de MONTESSON pour avancer l’horaire de 13h à 12h suite 
à un problème de vestiaires. 
La Commission est en attente de l’accord écrit de FONTENAY LE 
FLEURY avant vendredi 26/05/23 12H, sinon le match sera 
maintenu à l’horaire initial. 

U14 

D4-F DU 27/05/23 
54124.2 ST CYR AFC 1 / MAGNY 78 FC 1 
Suite à un arrêté municipal, les rencontres à ST CYR ne peuvent avoir 
lieu du 26 au 29 mai 2023. 
Le club de ST CYR avait proposé d’avancer la rencontre au 20.05, 
mais cela avait été refusé par MAGNY. 
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COMMISSION DES STATUTS  
ET REGLEMENTS

Réunion du 17/05/2023 

Présents : MM. FEREY Rémi (Président), DRAY Paul (Vice-
président), DELESCHAUX Alain, GUICHETEAU Didier, LAUBY Henri-
Claude, PLANQUE Jean-Pierre. 

Excusé : M. HOUZE Michel. 

Les décisions des Commissions sont susceptibles d’appel 
devant la Commission d’Appel Départementale, dans un délai de 
7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 
notification de la décision contestée, dans les conditions prévues 
par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 

EXAMEN DES FEUILLES DE MATCH 

SENIORS 

D4A 
24561266 du 14/05/2023 VAUXOISE ES 1 / CARRIERES GRESIL-
LONS AS 2 
Réserves de VAUXOISE ES 1, concernant l’article 7.11 du Règlement 
Sportif du DYF : Etant dans les 5 dernières journées, une équipe ne 
doit pas comporter plus de 3 joueurs ayant effectivement joué, au 
cours de la saison, tout ou partie de plus de 10 rencontres de 
compétition nationale, régionale ou départementale avec une ou 
plusieurs équipes supérieures de son club.  

Après vérification,  
Seul 1 joueur de CARRIERES GRESILLONS AS 1 a effectivement 
joué, au cours de la saison, tout ou partie de plus de 10 rencontres 
de compétition avec l’équipe supérieure CARRIERES GRESILLONS 
AS 1 : M. EL MIK Ahmed (14 matches) 

En conséquence, la Commission dit : 
Réserves recevables mais non fondées. 

Résultat acquis sur le terrain VAUXOISE ES 1 / 
CARRIERES GRESILLONS AS 2 : 2/0 

Débit : 43,50€ à VAUXOISE ES 
Motif : Droit de réserves (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 

Nota : Henri-Claude LAUBY n’a participé ni aux débats, ni à la 
délibération. 

D5A 
25139121 du 14/05/2023 JUZIERS FC 1 / PORCHEVILLE FC 1 
Match arrêté à la 29ème minute à suite à la grave blessure du joueur 
n°10 de PORCHEVILLE FC 1 

Après lecture de la FMI 
Après lecture du mail de JUZIERS FC. 
Après lecture du rapport très explicite de l’Arbitre DYF 
Après lecture du mail de M. BARRY, président de PORCHEVILLE FC, 
dans lequel il indique que si le match était allé à son terme, il aurait 
demandé une évocation au motif que l’équipe de JUZIERS FC 1 
comportait 3 joueurs mutés hors-période. 

Au regard de l’article 7.4.a du Règlement Sportif du DYF: 
« Dans toutes les compétitions officielles des catégories U19 et 
supérieures, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » 
pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à six dont deux 
maximum ayant changé de club hors période normale au sens de 
l’article 92.1 des Règlements Généraux de la F.F.F.. » 

Retenant que l’équipe JUZIERS FC 1 a été sanctionnée pour le même 
motif par la Commission SR lors de la séance du 20/04/2023 (voir PV 
1755) : joueurs BONNET AXEL, NZIFACK Enzo et ANNANE Yanis. 

Constatant que ces mêmes joueurs ont participé à la rencontre : 
25139048 du 07/05/2023 JUZIERS FC 1 / BREVAL LONGNES FC 2 

Constatant que ces mêmes joueurs figurent sur la feuille de match en 
rubrique, l’arrêt définitif du match ne remet pas en cause l’infraction. 

S’agissant de l’obtention d’un droit indu par infractions répétées 
aux règlements, sur fondement de l’article 187.2 des Règlements 
Généraux, la Commission fait évocation pour dire : 

*Match 25139048 du 07/05/2023 JUZIERS FC 1 / BREVAL
LONGNES FC 2, perdu par pénalité à JUZIERS FC 1 ( - 3 points, 
0 but ), ce match a déjà été donné perdu par pénalité à BREVAL 
LONGNES FC 1 pour infraction à l’article 7.10 du Règlement Sportif 
du DYF (voir PV 1758) 
*Match 25139121 du 14/05/2023 JUZIERS FC 1 / PORCHEVILLE FC
1, perdu par pénalité à JUZIERS FC 1 ( -1 point, 0 but) pour en 
attribuer le gain à PORCHEVILLE FC 1 ( 3 points, 1 but) 

Débit : 43,50€ à JUZIERS FC 
Motif : Droit d’évocation (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 

Amende : 50€ (25€ x 2) à JUZIERS FC 
Motif : Participation irrégulière d’un joueur (annexe 2 du Règlement 
Sportif du DYF - dispositions financières) 
Amende : 100€ à JUZIERS FC 
Motif : Commettre sciemment une infraction aux règlements. 

Nota : Henri-Claude LAUBY n’a participé ni aux débats, ni à la 
délibération. 

CRITERIUM DU LUNDI 

POULE C DU 15/05/2023 
58223.2 SPORTS LOISIRS CULT. 1 / IN AS 1 
Pris note du rapport de SPORTS LOISIRS ET CULTURE. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 

DEMANDES DE RAPPORTS 

U14 

D4-B DU 13/05/2023 
53269.2 CONFLANS FC 2 / ANDRESY FC 1 
RAPPEL : La Commission demande à CONFLANS un rapport sur 
la non utilisation de la tablette. 

D4-C DU 20/05/2023 
53223.2 MAISONS-LAFFITTE F.C 2 / CARRIERES S/SEINE US 2 
La Commission demande à MAISONS LAFFITTE un rapport détaillé 
sur la non utilisation de la FMI. 

CY FUTSAL U16 

FINALE DU 21/5/2023 
60729.1 MONTIGNY LE BX AS 1 / MONTESSON US 1 
La Commission demande à  MONTIGNY LE BX un rapport 
concernant la non utilisation de la FMI.  

CY FUTSAL SENIORS F 

FINALE DU 21/5/2023 
60730.1 MANTOIS 78 FC 1 / ASCT 1 
La Commission demande à  MANTOIS un rapport concernant la 
non utilisation de la FMI. 

CY FUTSAL U18F 

FINALE DU 21/5/2023 
60728.1 POISSY AS 1 / VERSAILLES 78 FC 1 
La Commission demande à  POISSY un rapport concernant la non 
utilisation de la FMI.  

CY FUTSAL U15F 

FINALE DU 21/5/2023 
60726.1 ROSNY S/S CSM 1 / MARLY LE ROI US 1 
La Commission demande à  ROSNY S/S un rapport concernant la 
non utilisation de la FMI.  

CY FUTSAL U13F 

FINALE DU 21/5/2023 
60723.1 PARIS ST GERMAIN FC 1 / POISSYS AS 1 
La Commission demande au PARIS ST GERMAIN FC un rapport 
concernant la non utilisation de la FMI.  
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Nota : le match du 16/04/2023 MARLY LE ROI US 1 / LIMAY ALJ n’est 
pas pris en compte, LIMAY ALJ ayant déclaré forfait sur cette 
rencontre. 

La Commission rappelle les dispositions de l’article 41.5 du Règlement 
Sportif du DYF : 

« A compter du surlendemain de l’exclusion, la suspension d’un joueur 
doit être purgée dans les rencontres officielles effectivement 
jouées par l’équipe au sein de laquelle il reprend la compétition, 
même s’il ne pouvait y participer réglementairement. » 

Agissant sur fondement de l’article 187.2 des Règlements 
Généraux, la Commission fait évocation pour dire : 

Match 24560595 du 30/04/2023 LIMAY ALJ 1 / HOUILLES SO 1 
Perdu par pénalité à LIMAY ALJ 1 (- 1 point 0 but) pour en 
attribuer le gain à HOUILLES SO 1 (3 points, 4 buts) 

En application de l’article 226.4 des Règlements Généraux, le joueur 
SISSOKHO Bandiougou licence 2318061342 de LIMAY ALJ est 
suspendu 1 match ferme à partir du 22/05/2023 

Débit : 43,50€ à LIMAY ALJ 
Motif : Droit d’’évocation (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 

Amende : 80€ à LIMAY ALJ 
Motif : Inscription sur la feuille de match d’un joueur suspendu 
(annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - Dispositions financières) 

~~~~~~ 

D2A 
24560735 du 16/04/2023 PECQ US 1 / TRAPPES ES 2 
Demande d’évocation de TRAPPES ES 2 relative à la participation du 
joueur NTYA ANOUGOU Lyvane licence 9603577014 du 
PECQ US 1, susceptible d’être suspendu. 

Sans réponse du PECQ US 

Retenant que le joueur NTYA ANOUGOU Lyvane licence 
9603577014 du PECQ US 1 a été suspendu 1 match ferme à partir du 
03/04/2023 par la Commission de Discipline de 1ère instance, lors de 
sa séance du 28/03/2023 pour récidive d’avertissements. 

Constatant que le joueur NTYA ANOUGOU Lyvane licence 
n°9603577014 du PECQ US 1 a participé à la rencontre en rubrique 
alors qu’il était en état de suspension. 

Agissant sur fondement de l’article 187.2 des Règlements 
Généraux, la Commission fait évocation pour dire : 

Match 24560735 du 16/04/2023 PECQ US 1 / TRAPPES ES 2 
Perdu par pénalité à LE PECQ US 1 (- 1 point 0 but), TRAPPES ES 
2 conserve les points et buts acquis sur le terrain (3 points, 
2 buts) 

En application de l’article 226.4 des Règlements Généraux, le joueur 
NTYA ANOUGOU Lyvane licence 9603577014 du PECQ US est 

suspendu 1 match ferme à partir du 22/05/2023. 

Débit : 43,50€ à LE PECQ US 
Motif : Droit d’’évocation (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 

Amende : 80€ à LE PECQ US 
Motif : inscription sur la feuille de match d’un joueur suspendu 
(annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - Dispositions financières) 

TOURNOIS HOMOLOGUES  

VOISINS FC : 
En retour des règlements : 
U6-U7 G du 18/05/2023 
U8 G du 18/05/2023 
U9 G du 18/05/2023 

COMMISSION FOOTBALL ANIMATION
Commission du 22 mai 2023 

Présents : MM. BOKOBZA, PATRIGEON, INACIO, GABIER, GOMES 
PEDRO, COLOMBO, LOUVEL, VIMONT 
Absents excusés : MM. NOYELLE, JAMIN, HOUANT, MERVAILLIE, 

Les décisions des Commissions sont susceptibles d’appel 
devant la Commission d’Appel Départementale, dans un délai de 
7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 
notification de la décision contestée, dans les conditions prévues 
par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 

PLATEAUX 

U7 

INFORMATIONS  IMPORTANTES :  
Le 1er plateau a été réalisé par la Commission. Pour en prendre 
connaissance, vous pouvez : 

Soit passer par footclubs, rubrique « FAL » (Foot Animation
Loisir) 

Soit par le site internet, rubrique « épreuves » puis FAL, en
triant par dispositif. 

RAPPEL : pour le plateau du 27 Mai, il faut utiliser une feuille
de plateaux vierges 

TESSANCOURT 
La Commission vous intègre au plateau de Bonnières s/Seine 
le 27 Mai avec 1 équipe. Vous êtes retirés du plateau du 10 Juin. 

U14 

D3A 
24616611 du 14/05/2023 EPONE USBS 1 / BREVAL LONGNES FC 
1 
Réclamation de BREVAL LONGNES FC 1 relative à la participation de 
joueurs d’EPONE USBS 1, mutés hors-période normale. 

La Commission transmet à EPONE USBS pour faire part de ses 
éventuelles observations pour sa réunion du jeudi 25/05/2023 à 
14h00. 

U14 

D4A 
24928425 du 13/05/2023 POISSY AS 3 / MONTESSON US 1 
En attente de la feuille de match. 
La Commission demande à POISSY AS : 
*si un souhait de dépôt de réserves a été formulé par MONTESSON
US, si oui quelle en était la teneur ? 
*la raison de l’absence de la feuille de match

La Commission demande à M. l’Arbitre DYF : 
*si un souhait de dépôt de réserves a été formulé par MONTESSON
US, si oui quelle en était la teneur ? 
Ainsi que la raison pour laquelle elles n’apparaîtraient pas sur la FMI. 

REPRISE DE DOSSIERS 

SENIORS 

D1 
24560595 du 30/04/2023 LIMAY ALJ 1 / HOUILLES SO 1 
Demande d’évocation de HOUILLES SO 1 relative à la participation du 
joueur SISSOKHO Bandiougou licence 2318061342 de LIMAY ALJ, 
susceptible d’être suspendu. 

Sans réponse de LIMAY AJL. 

Retenant que le joueur SISSOKHO Bandiougou licence 2318061342 
de LIMAY ALJ 1 a été suspendu 5 matches fermes à partir du 
05/02/2023 par la Commission de Discipline de 1ère instance, lors de 
sa séance du 07/02/2023 pour comportement blessant envers officiel 
après la rencontre. 

Constatant que le joueur SISSOKHO Bandiougou licence 
2318061342 de LIMAY ALJ 1 n’a pas participé aux  rencontres 
suivantes :  
*24560574 du 12/02/2023 VALLEE 78 FC 1 / LIMAY AJL 1
*24560581 du 12/03/2023 LIMAY ALJ 1 / CONFLANS FC 2
*24560588 du 19/03/2023 CHESNAY 78 FC 1 / LIMAY ALJ 1
*24560559 du 02/04/2023 VOISINS FC 1 / LIMAY AJL 1

Constatant que le joueur SISSOKHO Bandiougou licence 
2318061342 de LIMAY ALJ 1 a participé à la rencontre en rubrique 
alors qu’il était en état de suspension puisqu’il n’avait purgé que 
4 matches. 
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MODIFICATION U10/U11 
Plateaux du 27/05/23 

Plateau 43 au MANTOIS 78 FC : 
Remplacement de BREVAL LONGNES FC 1 et 2 par FOURQUEUX 
FOOT OMS 1 et 2. 

Plateau 18  à HOUILLES SO  
Remplacement de HOUILLES AC 6 et 7 par VERSAILLES 78 FC 2 et 
3 (initialement plateau 14). 

Plateau 2 à MAISONS-LAFFITTE FC 
Plateau 7 à MOPNTESSON US 
Plateau 14 au HOUILLES AC 
Ces plateaux sont annulés. 

CATEGORIE U13 

DECOUVERTE FOOT A 11 

Le prochain plateau a été réalisé par la Commission. Pour en 
prendre connaissance, vous pouvez : 

Soit passer par footclubs, rubrique « FAL » (Foot Animation
Loisir) 

Soit par le site internet, rubrique « épreuves » puis FAL, en
triant par dispositif. 

CRITERIUM ESPOIRS U12-U13 

U12 ESP POULE SUD du 13/05/2023 
58473 : CONFLANS FC 12 / LIMAY ALJ 11 
La Commission prend note des explications des deux clubs pour la 
non tenue de la rencontre. 

U12-U13 DTPAL 

U13 B1 du 27/05/2023 
58878 : BREVAL LONGNES FC 1 / EPONE USBS 1 
Courrier du club de BREVAL expliquant que la rencontre du samedi 
27 mai ne pourra pas se jouer en raison d’un feu d’artifice.  
Accord écrit de EPÔNES pour inverser. 
La Commission donne son accord. 

U13 A1 du 03/06/23 
58513 : BAILLY NOISY SFC 2 / PARIS ST GERMAIN FC 1 
Suite à la qualification des U13F à la Finale Nationale U13 à CAPBRE-
TON les 3 et 4 juin 2023, courrier du club du PARIS ST GERMAIN 
demandant à avancer la rencontre au mercredi 31.05.23 ou à la repor-
ter au mercredi 07.06.23 à un horaire fixé par BAILLY. 
La Commission demande au club de BAILLY NOISY son accord 
pour cette date proposée avant vendredi 26.05.23 à 12h. 

U11 DTPAL 

POULE A du 10/06/23 
60266 : VERNEUIL VERNOUILLET 3 / TESSANCOURT FC 1 
Demande de VERNEUIL pour avancer la rencontre au mercredi 
31.05.23 à 15h30. 
Accord écrit de TESSANCOURT. 
La Commission donne son accord 

FORFAIT NON AVISÉ 

U12 ESPOIR 
1er forfait : 13€ 

(Annexe 2 RS DYF)  
Rencontres du 13/05/23 

58473 : LIMAY ALJ 1 

FEUILLES DE PLATEAUX MANQUANTES 

U7 
Amende après 2 rappels : 20€ 

Plateaux du 22/04/23 

850 108 : FOURQUEUX OMS 1 
840 101 : CARRIERES GRESILLONS A.S. 
840110 : LIMAY ALJ 
840113 : GUYANCOURT FOOTBALL E.S. 

FEUILLES DE JONGLERIE MANQUANTES 

U10-U11 ESPOIRS 
1er rappel 

Rencontres du 13/05/23 

U10 
CARRIÈRES SUR SEINE/PLAISIROIS 
VERSAILLES/RAMBOUILLET 
HOUILLES/LE PECQ 
FONTENAY LE FLEURY/ ST GERMAIN EN LAYE 
CONFLANS/MONTESSON 
LIMAY/MUREAUX 
ELANCOURT/VÉLIZY 
BUC/MONTIGNY 
BAILLY NOISY/VERNEUIL 
VILLEPREUX/CARRIÈRES GRÉSILLONS 

U11 
VERSAILLES 78 FC 11 /VILLENNES ORGEVAL 11 
CARRIERES SUR SEINE US 11/ VERNEUIL VERNOUILLET 11 
LIMAY ALJ 11 /MUREAUX OFC LES 11 
VILLEPREUX FC 11 /VOISINS FC11 
HOUDANAISE REGION FC 11 / PLAISIROIS  FC 11 

DECOUVERTE FOOT A 8 EN U9 

Les plateaux des 3 dates ont été réalisés par la Commission. Pour 
en prendre connaissance, vous pouvez : 

Soit passer par footclubs, rubrique « FAL » (Foot Animation
Loisir) 

Soit par le site internet, rubrique « épreuves » puis FAL, en
triant par dispositif. 

Plateaux du 20/05/23 

AUBERGENVILLE 
La Commission demande au club d’AUBERGENVILLE de nous 
envoyer la feuille de plateau. 

VOISINS 
La Commission demande aux clubs de PLAISIR et ETANG ST NOM  
des explications concernant leur absence. 

HOUDAN 
La Commission demande au club de HOUDAN de nous donner la 
raison de la non réalisation du plateau. 

ANDRESY 
La Commission demande au club d’ANDRESY de nous donner la 
raison de la non réalisation du plateau. 

Plateaux du 03/06/23 

BOUAFLES FLINS 
Demande du club pour intégrer 4 équipes sur le plateau du 3 Juin. 
La Commission vous assigne au plateau de Lainvillois. 

GAMBAIS 
Demande du club pour intégrer 2 équipes sur le plateau du 3 Juin. 
La Commission vous assigne au plateau de Beynes. 

Plateaux du 10/06/23 

VILLIERS LE MAHIEU 
La Commission demande aux clubs de GAMBAIS, ETANG ST NOM et 
HOUDAN si ils sont en mesure d’accueillir le plateau. 

CATEGORIE U11 
CHALLENGE PLATEAUX 

LIONS MAGNANVILLE 
La Commission a pris note de votre demande et vous informe que cela 
n’engendre aucune modification et vous confirme en plateau U10 509 
à Rambouillet le 27.05.23. 

CHATOU 
La Commission vous propose de déplacer le challenge DYF U10/U11 
n°9 à l’horaire dérogatoire de 12h30. 
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JOURNÉE DU FOOTBALL FÉMININ 

 
Les inscriptions sont possibles jusqu’au dimanche 28 mai 2023. Le 
lien d’inscription a été envoyé aux clubs par mail. 
 
 

CRITERIUM U13F 
 
La Commission rappelle aux clubs engagés dans ce dispositif que la 
jonglerie doit être effectuée en amont de la rencontre et la fiche doit 
être transmise au District sous 48h. 
 
 
FEUILLES DE JONGLERIE MANQUANTES 
 

CRITERIUM U13F A 8 
 

Rencontres du 22/04/2023 
Amende de 20€ au club recevant 

 
POULE B 
25755399 Aubergenville F.C 1 - Rosny S/Seine C.S.M 1 
 
 

Rencontres du 13/05/2023 
1er rappel 

 
POULE B 
25755398 FCFPIF 1 - Poissy A.S 2 
25755400 Maisons-Laffitte F.C 1 - Chanteloup Les V. U.S 1 
 
POULE C 
25755428 Marly Etang 1—Versailles 78 F.C 1 
 
POULE D 
25755455 FCFF 1 - Bailly Noisy S.F.C 1 
25755456 Elancourt O.S.C - Versailles Jussieu 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION DES TERRAINS ET 
INSTALLATIONS SPORTIVES 

Commission restreinte du 22/05/2023 
 

CLASSEMENT DES INSTALLATIONS 
 

CLASSEMENTS INITIAUX 
 
TESSANCOURT SUR AUBETTE – STADE MUNICIPAL – NNI 
786090101  
Cette installation sportive n’était pas classée. Installation visitée par 
M. LEDUC et M. ELISABETH, membres de la C.D.T.I.S. des Yvelines 
le 29/03/2023. 
  La C.R.T.I.S. prend connaissance de la demande de classement en 
niveau T6 PN signée par le propriétaire le 07/03/2023 et des 
documents transmis :  
- Plan côté des vestiaires 
- Rapport de visite du 29/03/2023 
 
La C.R.T.I.S. constate la non-conformité majeure suivante : 
 - La zone de sécurité de 2,50 m en périphérie de toute l’aire de jeu 
n’est pas respectée, elle est obligatoire (Art. 3.3 - Règlement Ed. 
2021). Les bancs de touche joueurs et les buts de foot à 8 étant à 2m 
de la ligne de touche.  
 
Au regard des éléments transmis et en l’absence du plan de l’aire 
de jeu et d’une attestation administrative de capacité, la C.R.T.I.S. 
ne peut prononcer un classement de cette installation. 
 
Remarque de la C.R.T.I.S. :  
Afin d’autoriser la pratique en football réduit, la C.R.T.I.S. préconise de 
mettre à distance règlementaire (2,50m) ou de retirer les bancs de 
touche.  
 
Mail de la Mairie de TESSANCOURT en date du 31/03/2023 
précisant que les bancs de touche ont été enlevés. 
 
 
CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT  

 
VERSAILLES – COMPLEXE SPORTIF MILITAIRE – NNI 786460301 
La C.R.T.I.S. prend connaissance du courriel du gestionnaire de 
l’installation indiquant que l’installation n’est plus utilisée pour la 
pratique du football et la retire du classement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TRAPPES ES 11 /MONTESSON US 11 
NEAUPHLE PONT 11 /GUYANCOURT ES 11 
BUC FOOT AO 11 /CLAYES SS/BOIS USM 11 
 
 

U12-U13 ESPOIRS 
1er rappel 

Rencontres du 13/05/23 
 
U12: 
CARRIÈRES GRÉSILLONS 11 - VOISINS FC 11 
CARRIÈRES S/S US 11 - BAILLY NOISY SFC 11 
PLAISIROIS FO 11 - MANTOIS 78 FC 12 
RAMBOUILLET FC 11 - GUYANCOURT ES 12 
TRAPPES ES 12 - NEAUPHLE PONT RC 11 
 
U13: 
RAMBOUILLET FC - BAILLY NOISY SFC 
CARRIÈRES GRÉSILLONS - FOURQUEUX AS 
CARRIÈRES S/S AS - LIMAY ALJ 
VERNEUIL ENTENTE - MANTOIS 78 FC 
CONFLANS FC - LE PECQ US  
PLAISIROIS FO - TRAPPES ES 
 
 

COMMISSION DU FOOTBALL 
FEMININ 

Commission restreinte du 16 mai 2023 
 
Les décisions des Commissions sont susceptibles d’appel 
devant la Commission d’Appel Départementale, dans un délai de 
7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 
notification de la décision contestée, dans les conditions 
prévues par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 
 

LA JOURNEE DU FOOTBALL FEMININ 
aura lieu Samedi 10 juin 2023 

 
Au stade GEORGES LEFÈVRE 
à SAINT GERMAIN EN LAYE 

 
 

CALENDRIER 
 

Le calendrier du football féminin est disponible. 
Pour le consulter, cliquez ici 
 
 

TOUTES FOOT 
 
Nous avons envoyé les 3 dossiers retenus par le jury départemental à 
la Ligue. Le choix des clubs Lauréats par la Ligue sera annoncé début 
juin. 
 

https://dyf78.fff.fr/wp-content/uploads/sites/101/2022/07/Calendrier-g%C3%A9n%C3%A9ral-f%C3%A9minines-2022-23-1.pdf


                                                         LUTTE CONTRE LA VIOLENCE ET VALORISATION DE L'ESPRIT SPORTIF
                                                                                                                                                                                                                                                      (voir annexe 4 du règlement sportif du D.Y.F.)

                                                                                                                                                             ETAT PROVISOIRE DES POINTS DE PENALITE, ARRETE AU 23/05/23
                                                                                                                                                                                   (sauf erreur ou omission et sous réserve de feuilles de matches en retard et des dossiers en Commissions)

D1 D3A D4B D5B D5E
BAILLY NOISY SFC 1 41 22 41,0 1 ANDRESY FC 1 19 22 19,0 6 BAILLY NOISY SFC 2 24 22 24,0 6 ACHERES CS 1 6 16 8,3 6 6 COIGNIERES FC 2 16 16 0,0 6
CHESNAY 78 FC LE 1 55 22 55,0 0 AUBERGENVILLE FC 2 36 22 36,0 3 CARRIERES S/SEINE US 2 32 22 32,0 3 ANDRESY FC 2 14 16 19,3 6 6 ELANCOURT OSC 3 4 16 0,0 6

CONFLANS FC 2 30 22 30,0 3 BUCHELOISE AS 2 56 22 56,0 0 CHATOU AS 3 22 22 22,0 6 CONFLANS PORTUGAIS 1 14 16 19,3 6 6 ESSARTS LE ROI AGS 2 10 16 0,0 6
HOUILLES AC 2 38 22 38,0 3 CARRIERES S/SEINE US 1 21 22 21,0 6 CONFLANS FC 3 24 21 25,1 6 ECQUEVILLY EFC 2 6 16 fft #### fft HOUDANAISE REGION FC 2 4 16 0,0 6
HOUILLES SO 1 26 22 26,0 6 CHANTELOUP LES VIGNES US 2 17 22 17,0 6 FOURQUEUX AS 1 30 22 30,0 3 FOURQUEUX AS 2 9 16 12,4 6 6 RAMBOUILLET YVELINES 3 0 16 0,0 6

LIMAY ALJ 1 42 21 44,0 1 ECQUEVILLY EFC 1 52 22 fft fft HOUILLES SO 2 35 22 35,0 3 MAISONS-LAFFITTE FC 2 12 16 16,5 6 6 ST CYR AFC 1 19 16 0,0 6
MANTOIS 78 FC 3 40 22 40,0 1 EPONE USBS 2 29 22 29,0 6 MAISONS-LAFFITTE F.C 1 24 21 25,1 6 MAURECOURT FC 2 19 16 26,1 6 6 US17/CERNAY/BONNIERES 1 5 16 0,0 6

MARLY LE ROI US 1 37 21 38,8 3 LES MUREAUX OFC 3 30 22 30,0 3 MAURECOURT FC 1 27 22 27,0 6 MESNIL LE ROI AS 2 6 16 8,3 6 6 YVELINES SUD 1 14 16 0,0 6
LES MUREAUX OFC 30 22 30,0 3 ROSNY SUR SEINE CSM 1 13 22 13,0 6 MESNIL LE ROI AS 1 54 22 54,0 0 MONTESSON US 2 4 16 5,5 6 6 YVELINES US 1 6 16 0,0 6

EPONE USBS 1 53 22 53,0 0 SARTROUVILLE ES 2 28 22 28,0 6 TRAPPES ES 3 78 21 81,7 -9 VERNOUILLET FC 1 9 16 12,4 6 6
VALLEE 78 FC 1 46 22 46,0 1 ST GERMAIN EN LAYE 1 22 22 22,0 6 TRIEL AC 1 29 21 30,4 3 0 0

VOISINS FC 1 37 22 37,0 3 VILLENNES ORGEVAL 1 29 22 29,0 6 VILLENNES ORGEVAL 2 26 22 26,0 6 0 0
0 0

D2A D3B D4C D5C
BUCHELOISE AS 1 55 22 55,0 0 CHESNAY 78 FC LE 2 34 21 35,6 3 BOIS D'ARCY AS 2 30 22 30,0 3 ACHERES CS 2 6 18 fft #### fft
BOIS D'ARCY AS 1 36 22 36,0 3 CLAYES SS/BOIS U.S.M 1 19 19 fft fft BUC FOOT AO 1 31 22 31,0 3 BOUGIVAL FOOT 1 20 18 24,4 6 6

CARRIERES GRESILLONS 1 52 22 52,0 0 FONTENAY FLEURY FC 1 25 21 26,2 6 CELLOIS CS 1 22 21 23,0 6 CELLOIS CS 2 11 18 13,4 6 6
CHAMBOURCY ASM 1 33 22 33,0 3 HOUDANNAISE REGION FC 1 26 21 27,2 6 CHESNAY 78 FC 3 25 21 26,2 6 CHAMBOURCY ASM 2 14 18 17,1 6 6

CHATOU AS 2 35 22 35,0 3 MAULOISE US 1 24 22 24,0 6 ELANCOURT OSC 2 26 22 26,0 6 CROISSY US 1 5 18 6,1 6 6
GUYANCOURT ES 1 40 22 40,0 1 MAUREPAS AS 2 29 21 30,4 3 ESSARTS LE ROI AGS 1 37 22 37,0 3 FEUCHEROLLES USA 1 8 18 9,8 6 6

HOUILLES AC 3 19 22 19,0 6 NEAUPHLE-PONT 3 0 19 fft fft GUYANCOURT ES 2 23 22 23,0 6 FONTENAY FLEURY FC 2 11 18 13,4 6 6
LE PECQ US 1 27 22 27,0 6 PLAISIROIS FO 2 26 22 26,0 6 MESNIL ST DENIS ASL 1 23 21 24,1 6 MAULOISE US 2 9 18 11,0 6 6

RAMBOUILET YVELINES 1 31 22 31,0 3 RAMBOUILLET YVELINES 2 33 21 34,6 3 MONTIGNY LE BX AS 2 30 22 30,0 3 PORT MARLY CS 1 33 18 40,3 #### 1
TRAPPES ES 2 34 22 34,0 3 VELIZY ASC 1 33 22 33,0 3 VALLEE 78 FC 2 23 22 23,0 6 ST GERMAIN EN LAYE 2 16 18 19,6 6 6

VERNEUIL FOOT 1 49 22 49,0 1 VILLEPREUX FC 1 21 21 22,0 6 VELIZY ASC 2 10 21 10,5 6 0 0
VERSAILLES 78 FC 3 31 22 31,0 3 VOISINS F.C. 2 17 22 17,0 6 VIROFLAY USM 1 0 22 0,0 6 0 0

0 0
0 0

D2B D4A D5A D5D
AUBERGENVILLE FC 1 49 22 49,0 1 BREVAL LONGNES FC 1 41 21 43,0 1 BONNIERES FRENEUSE 1 14 18 17,1 6 BUC FOOT AO 2 9 18 11,0 6 6

CHANTELOUP LES VIGNES US 1 60 22 60,0 -2 CARRIERES GRESILLONS 2 26 22 26,0 6 BREVAL LONGNES FC 1 13 18 15,9 6 CLAYES SS/BOIS U.S.M 2 0 18 fft #### fft
COIGNIERES FC 1 39 22 39,0 3 FONTENAY ST PÈRE AS 1 27 22 27,0 6 FONTENAY ST PERE AS 1 9 18 11,0 6 FEUCHEROLLES USA 2 10 18 12,2 6 6

ELANCOURT OSC 1 33 22 33,0 3 GARGENVILLE STADE 2 45 21 47,1 1 INTERFOOT 78 1 19 18 23,2 6 JOUY EN JOSAS US 2 5 18 6,1 6 6
GARGENVILLE STADE 1 34 22 34,0 3 GUERVILLE ARNOUVILLE 1 32 22 32,0 3 JUZIERS FC 1 22 18 26,9 6 MONTIGNY LE BX AS 3 13 18 15,9 6 6

HARDRICOURT US 2 28 22 28,0 6 LIMAY ALJ 27 19 31,3 3 MANTES OLYMPIQUE FC 1 23 18 28,1 6 LE PECQ US 2 9 18 11,0 6 6
JOUY EN JOSAS US 1 24 22 24,0 6 MAGNANVILLE LFC 1 44 22 44,0 1 POISSY AS 3 13 18 15,9 6 PLAISIROIS FO 3 19 18 23,2 6 6

MARLY LE ROI US 2 20 22 20,0 6 MANTES USC 1 50 22 50,0 0 PORCHEVILLE FC 1 18 18 22,0 6 VILLEPREUX FC 2 20 18 24,4 6 6
MONTESSON US 1 33 22 33,0 3 MEZIERES/SERBIE 2 23 22 23,0 6 ROSNY SUR SEINE CSM 2 13 18 15,9 6 VOISINS FC 3 15 18 18,3 6 6

MONTIGNY LE BRETONNEUX AS 1 35 22 35,0 3 VAUXOISE ES 1 33 21 34,6 3 VAUXOISE ES 1 10 18 12,2 6 YVELINES US 2 0 18 0,0 6 6
NEAUPHLE-PONT 2 34 22 34,0 3 VERNEUIL FOOT 2 29 22 29,0 6 0 0 0

PLAISIROIS FO 1 42 22 42,0 1 VINSKY FC 1 14 22 14,0 6 0 0 0
0 0 0

0

Pts = Nombre de points bonus ou malus au classement
Ratio = Nombre de points de pénalité X 22 matches / Nombre de matches effectivement disputés 
Matches = Nombre de matches effectivement disputés (à l'issu du championnat)
Total = Nombre de points de pénalité en cours

CLUBS Ratio pts MatchesTotalTotal Matches CLUBS Ratio CLUBSCLUBS Ratio pts MatchesTotal MatchesCLUBS Ratio pts Ratio ptsptsTotal MatchesTotal
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